ARRÊTÉ DE PROLONGATION DE LA SUSPENSION  DE FONCTIONS en cas de poursuites pénales
AGENT CONTRACTUEL
DE M …………………………….

GRADE …………………………..
Le Maire (ou le Président)  de ……………………………..,

Vu le code général de la fonction publique
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, et notamment son article 36A,

Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Vu le contrat conclu en date du …. pour une durée de ………… à compter du
Considérant qu'il est reproché à M......................(grade)......................d'avoir commis une faute grave;

Considérant que M...................... a été suspendu de ses fonctions, dans l'intérêt du service, depuis le …………………, par arrêté n°……………….. du ………………….
Considérant que le Procureur de la République a informé la collectivité de………………que l’agent a fait l’objet de poursuites pénales pour des faits tenant à…………….

Considérant qu’au terme des 4 mois de suspension, les poursuites pénales engagées à l’encontre de l’agent n’ont pas abouties,
Considérant que les mesures décidées par l’autorité judiciaire ou l’intérêt du service font/fait obstacle à la réintégration de M……………………dans ses fonctions, compte tenu notamment de ……A MOTIVER
ARRETE
ARTICLE 1 :  La suspension prononcée à l’encontre de ……………., depuis le ……………… est prorogée à compter du ………………….( dernier jour des 4 mois de suspension), dans la limite du terme du contrat.
ARTICLE 2 : le cas échéant – possibilité de lui réduire de moitié sa rémunération : A compter de cette date, M……………….. percevra la moitié de sa rémunération. Il conservera en revanche la totalité des suppléments pour charge de famille.
ARTICLE 3 :    Conformément à la réglementation applicable, l’Autorité Territoriale informera de cette mesure la CCP compétente placée auprès du Centre de Gestion d’Eure-et-Loir, le magistrat ayant ordonné le contrôle judiciaire ou  le procureur de la République.
ARTICLE 4 :    Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général)  est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation adressée au Président du Centre de Gestion Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion d’Eure et Loir et au comptable de la collectivité.              






Fait à …………….. Le ……………….







Le Maire (ou le Président)







NOM + Prénom et qualité du signataire







Cachet et signature

 Le Maire (ou le Président),


- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,


- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................


Signature de l’agent :       

